
Son Excellence Jacques Boisson, secrétaire d’Etat représentant Son 

Altesse Sérénissime le Prince Albert II, 

Son Excellence Serge Telle,  Ministre d’Etat 

Monsieur Gilles Tonneli, Conseiller de gouvernement-ministre  pour 

les relations extérieures et de la coopération.  

Son Excellence Madame Marine de Carné –Trécesson, Ambassadrice 

de France et Doyenne du Corps Diplomatique 

Madame Anne Marie Boisbouvier, Conseillère au Cabinet du Prince  

Monsieur Guillaume Rose, Conseiller national, Président de la 

Commission Environnement et Qualité de Vie 

M. Marc Lecourt, Président de l’Association des Consuls honoraires 

de Monaco 

Chers collègues du Corps Consulaire honoraire, Mesdames et 

Messieurs, Chers Amis, Chers Compatriotes, 

 

C’est un grand honneur de vous accueillir ce soir pour célébrer la fête 

nationale des Pays Bas, jour de l’anniversaire du Roi Willem-

Alexander. Permettez-moi de vous adresser quelques mots.  

Comme à son habitude, le Roi a choisi de se déplacer en famille pour 

la Fête nationale. Cette année, les festivités auront lieu à Amersfoort 

dans le centre du pays, proche de la ville d’Utrecht, Utrecht, victime 

d’un attentat terroriste dans un tram le 18 mars dernier. Cet attentat a 

fait plusieurs morts et des blessés graves. Et nous pensons bien sûr à  

l’attentat le dimanche de Paques au Srilanka. Nous rendons hommage 

aux victimes et leur famille. Comme disait le Conseil de l’ Europe, ces 

terroristes veulent nous faire peur. Ils s'efforcent de semer la haine et 

la terreur, de susciter l’intolérance et de nous monter les uns contre les 

autres. Une telle mentalité n’a pas sa place dans notre vie et dans notre 



pays, un pays qui commémore cette année les 75 ans de sa Libération. 

A l’automne 1944, l’occupant nazi a été repoussé hors de provinces du 

sud des Pays-Bas. Le nord des fleuves a encore dû affronter ce que 

nous appelons l’ hiver de la faim avant que l’hymne national ne 

résonne a nouveau. De tels moments de mémoire nous permettent de 

mesurer la solidité du pays depuis la reconstruction, solide par sa 

prospérité, son esprit d’entreprise et la sécurité socioéconomique qu’il 

offre, solide grâce aux valeurs démocratiques ancrées dans notre État 

de droit : égalité, tolérance, liberté et sécurité juridique, solide enfin 

grâce aux dispositifs de soins, d’éducation et de logement. En dépit de 

périodes de récession, la tendance reste au progrès.  2019 sera la 

sixième année de croissance consécutive . Selon les prévisions, le 

revenu national augmentera de 2,6 % et l’excédent budgétaire sera de 

1 %. La dette publique se verra ainsi allégée et notre pays mieux 

préparé à de futurs chocs économiques. Le taux de chômage atteindra 

un niveau historiquement bas de 3,5 % . Il y un autre indicateur 

important aux Pays-Bas, le nombre de vélos vendus. Combien de 

vélos vous pensez ont été vendus l’année dernière ?... plus d’un 

million ! Très bon pour le bilan Co 2 du pays mais il y a quand même 

un petit problème de stationnement. L’année 2018 s’est soldé par un 

excèdent budgétaire de plus de 11 milliards d’euro. Le gouvernement 

n’a pas complètement utilise cet excédent pour réduire la dette 

nationale….Il s’est offert fin février un petit part de 14% dans 

l’entreprise Air France-KLM, une action, certes peu orthodoxe, mais 

importante pour protéger les intérêts des Pays-Bas et notamment la 

position de l’aéroport d’Amsterdam, troisième aéroports d’Europe,  et 

de la société KLM. On ne peut pas dire que tout le monde à Paris fut 

ravi de cette prise de participation… En plus les Pays-Bas avaient 

battu l’équipe de France de football, championne du monde, un peu 

avant…..Rapidement le ministre des Finances néerlandais a rencontré 

son homologue français à Paris et les soucis  semblent être envolés. Je 

suis convaincu qu’un modèle de gouvernance respectant les intérêts de 

la France, des Pays-Bas et de la société Air-France KLM va être 



trouvé. Il y a même un rumeur, non-confirmé, que l’arrière des avions 

Air France va être repeint en orange…. 

La forte croissance de ces dernières années a provoqué une surchauffe 

du marché immobilier posant un réel  problème, sujet pas inconnu en 

Principauté. Dans les grandes villes en particulier, les logements 

financièrement abordables manquent cruellement. Le gouvernement 

œuvrera avec les municipalités, les organismes de logements sociaux 

et les constructeurs afin de  mieux utiliser le parc existant, à réprimer 

les dérives sur le marché locatif et combler le retard dans la 

construction de logements. Le gouvernement table sur une moyenne 

annuelle de 75 000 logements neufs. Il va de soi que le problème ne se 

résoudra pas d’un coup de baguette magique, mais il est  nécessaire 

d’inverser la tendance. 

Cette nécessité s’impose aussi pour la politique climatique, une des 

priorités également du Prince Souverain et de son gouvernement. La 

réalité veut que la politique climatique touche à notre mode d’habitat, 

de travail et de vie. Mais une politique climatique ambitieuse peut 

aussi profiter à la force innovatrice des Pays-Bas. Des représentants de 

l’industrie, du secteur énergétique, de l’agriculture, des organisations 

de défense de la nature et des entreprises logistiques ont présenté l’été 

dernier une proposition définissant les grandes lignes d’un accord 

climatique. Le principe sera d’arriver à une transition vers des sources 

d’énergie et des méthodes de production plus propres qui soient 

réalisables et abordables pour tous. 

Mesdames et Messieurs, permettez-moi de faire un peu de publicité 

culturelle pour les Pays-Bas. 

Au début  de mon discours je vous rappelais le 75e anniversaire de la 

libération du pays. Cette année nous commémorons aussi le 350e 

anniversaire  de la mort  du peintre Rembrandt van Rijn. Un des 

artistes les plus appréciés des Pays-Bas, un peintre de génie, graveur 

et dessinateur, considéré comme l'un des plus grands au monde dans 



son art . Rembrandt a vécu  au 17e siècle, époque d’une grande 

richesse,  connue comme l’Âge d'Or hollandais. Nous célébrons sa vie 

et son héritage avec des expositions dans tout le pays, pas seulement 

au Rijksmuseum à Amsterdam où la collection entière de Rembrandt 

pourra être admirée pour la première fois en même temps , à savoir  

pas moins de 22 peintures, 60 dessins et 300 gravures. Le programme 

cette année offre une occasion extraordinaire de visiter notre pays. Il y 

aura aussi des œuvres jamais exposées en Hollande, par example  une 

imposante collection de peintures du 17e siècle au Musée Frans Hals à 

Haarlem. Ces expositions nous donnent un fascinant aperçu de cette 

période féconde  et sur Rembrandt, avec quelques œuvres rarement 

exposées, voire jamais. 

Mesdames et Messieurs, je sens que j’ai réveillé votre curiosité  alors 

si vous voulez plus de renseignements n’hésitez pas de nous contacter 

au consulat. 

Pour le consulat justement, l’année écoulée a connu une activité très 

dense. Nous avons participé ,au cours du Monaco Yacht Show à 

l’organisation d’une réception dans la maintenant célèbre « Holland 

House », les entreprises néerlandaises faisant partie des plus grands 

constructeurs mondiaux de superyachts.  Le consulat a aussi tenu un 

stand très prisé à la kermesse de Sœur Marie. Et je remercie encore 

tous les bénévoles qui ont contribué à ce succès. Le consulat a 

également aidé, je pense avec un certain succès, des entreprises 

néerlandaises à trouver leur chemin en Principauté. 

Nous étions aussi présents pour les résidents néerlandais. Nous avons 

reçu environ 200 compatriotes dans nos locaux pour les aider 

généralement dans leurs démarches administratives. Si vous me le 

permettez, je vais leur adresser quelques mots en néerlandais que je 

vous traduirai par la suite. 


